
Pensez à faire 
vacciner votre 
animal lorsque 
vous partez 
à l’étranger.

Voyageurs,
ne ramenez pas 
un animal 
d’un pays touché 
par la rage.

Absente en France, 
la rage existe encore 
dans de nombreux pays.

Les cas de rage en France
proviennent tous d'animaux
contaminés à l'étranger.

Une fois les symptômes
apparus, la rage
est toujours mortelle.
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